Open Départemental
L’open Départemental est un tournoi individuel de joueurs licenciés AFEBAS, tous niveaux confondus * N1 / ELITE AUTORISES DORENAVANT PAR LE 8 POOL COMPETITION 62 , qui s’affrontent en élimination directe. Compétition qui se déroulera sur un minimum de 3 billards. Un minimum de 4 dates de compétitions au minimum est requis pour avoir un classement correct. La compétition pourra être adaptée par le délégué selon les besoins de son secteur. *

A : DROITS D’INSCRIPTIONS
L’open est gratuit, tous les joueurs devront s’inscrire OBLIGATOIREMENT sur le site dédié avant le vendredi 18h. Tout joueur inscrit devra prévenir de son absence à l’organisateur avant le tirage au sort de la compétition. Tout joueur absent sans prévenir se verra refusé l’accès à l’Open Départemental suivant. 
En ce qui concerne les joueurs en quart de finale et qualifiés pour le Grand Prix suivant, les 15€ d’inscriptions leur sera demandé en avance afin d’éviter les absences répétées et ainsi garantir la remise des primes. Si le joueur ne peut être présent au Grand Prix suivant, ce sera le joueur éliminé par ce dernier en 8ème qui sera donc qualifié.
*La compétition se déroulant dans les cafés en ce qui concerne le 8 Pool Compétition 62, une mise de 5€ sera demandée à chaque joueur (Open Départemental ou Grand Prix) pour participer aux pièces mises en jeu par le cafetier. 
B : HORAIRES 
La compétition commence à 9H00.
* 8h pour le 8 Pool Compétition62
C : REPARTITION DES POINTS 
TABLEAUX DES SCORES PAR COEFFICIENT OPEN DEPARTEMENTAL + GRAND PRIX DEPARTEMENTAL 

                                                      Points Open Dép...                     Points GP Dép… 
Vainqueur 			         14 			   16 
Finaliste			         12				   14
½Finaliste			         10				   12
1/4 Finaliste			           8				   10
1/8 Finaliste			           6				     8
1/16 Finaliste 			           4
1/32 Finaliste			           2
D : QUALIFICATION GIEN 
TOP Grand Prix Départemental Permanents : 2 places 
TOP Grand Prix Départemental « non permanents » : 3 places 
E : POINTS DE REGLEMENT 
L’organisateur d’un Open Départemental homologué dispose du droit d’accepter ou de refuser librement toute inscription.
A l’appel de son nom, le joueur devra rejoindre la table de marque pour récupérer une bille blanche, s’il est le premier à se présenter ou le bordereau du match s’il est le second. Il devra se rendre directement à la table indiquée sur le bordereau du match.
En cas d’absence ou de retard, d’un joueur, une manche perdue par forfait lui sera infligée toutes les 7mn. Autrement dit, 28 mn après l’appel de son nom, il sera disqualifié.
Aucun échauffement ne sera admis, y compris au premier tour. Pour la bonne marche de la compétition et par respect pour les autres participants, la bille blanche et le bordereau du match doivent être ramenés à la table de marque par le vainqueur, immédiatement après la fin de la rencontre.
En cas de litige, la décision de l’arbitre sera sans appel.
L’utilisation des billards hors de la compétition est formellement interdite.

F : POINTS SPECIFIQUES
Il appartient aux participants de vérifier que leur nom figure bien sur le listing des participants, disponible sur le site Internet à la rubrique de la manifestation et de signaler auprès de l’AFEBAS toutes anomalies constatées dans les plus brefs délais. Tirage au sort effectué sur place par le délégué organisateur. Les rencontres se jouent en 4 manches gagnantes et la finale en 5 manches. La compétition se déroulera sur une base de 8 joueurs pour 2 billards.

Grand-Prix Départemental
A : PREAMBULE
Le Grand-prix Départemental est une compétition d’exception, réservée aux meilleurs joueurs de la région * N1 / ELITE AUTORISES DORENAVANT PAR LE 8 POOL COMPETITION 62 licencié AFEBAS, composé de 8 joueurs permanents (sélection des joueurs via leur CIP de leur association en saison 2021/2022) et 8 non permanents.
Ces 8 joueurs non permanents seront exclusivement des vainqueurs, finalistes, demi-finalistes et quart-finalistes de l’Open départemental précédent. Un Open Départemental aura lieu avant la première journée, afin de déterminer les 8 premiers joueurs non permanents.
Si un joueur non permanent ne souhaite pas participer au Grand-Prix Départemental, il ne pourra pas concourir dans l’Open Départemental en cours. Un joueur « non permanent » ne pourra participer à 2 Grand Prix Départemental à suivre, il basculera dans l’Open Départemental à la journée suivante, en tête de série.
Un joueur permanent d’un Grand Prix Départemental d’une association ne pourra participer au grand prix Départemental et aux opens régionaux des autres associations.
B : INSCRIPTION 
Le montant de l’inscription au Grand-Prix Départemental est fixé à 15,00 € pour tous les participants. A régler avant le jour de la compétition sur le site dédié. La compétition pourra être adaptée par le délégué selon les besoins de son secteur. *
*La compétition se déroulant dans les cafés en ce qui concerne le 8 Pool Compétition 62, une mise de 5€ sera demandée à chaque joueur (Open Départemental ou Grand Prix) pour participer aux pièces mises en jeu par le cafetier. (Ces 5€ ne rentrent pas en compte pour le calcul des primes)
C : PRIMES
Vainqueur 120€
Finaliste : 60€
½ Finaliste : 30€
Primes 240€ - Inscription 240€. 
D : REGLEMENT
Tirage et horaires : 
Tirage au sort effectué « au chapeau » par l’organisateur sur place.
Lancement du Grand Prix Départemental à partir de 14h00 avec 1/4 heure de pose maximum entre chaque tour (à la fin de la manche de départage si le cas se présente). 
* 10h : Pour le 8 Pool Compétition 62
L’intégralité de la compétition se déroulera en 7 manches gagnantes avec un maximum de 1H30 de jeu.
En cas d’égalité, au bout du temps écoulé, arrêt pur et simple de la partie en cours.
Une dernière partie de départage sera fait en mode de jeux « shoot Out » (Le joueur aura 15 secondes pour jouer la blanche après l’arrêt de la dernière bille en mouvement du coup précédent ).

E : OBLIGATION DES JOUEURS
La tenue correcte et le comportement des joueurs du Grand-Prix Départemental devront être exemplaires durant toutes les compétitions.

F : ORGANISATION
Salle avec 4 billard et plus : exemple :
- journée 1 : sélection des 8 joueurs non permanents au GPD1 
- journée 2 : OD1+ GPD1
- journée 3 : OD2 + GPD2
- journée 4 : OD3 + GPD3 Etc… 
En cas de salle avec un nombre de billard limité (moins de 3), possibilité de décaler les Open Régionaux et les Grand Prix Régionaux
- journée 1 : samedi sélection des 8 joueurs non permanents au GPD1
- journée 2 : samedi OD1+ dimanche GPD1
- journée 3 : samedi OD2 + dimanche GPD2
- journée 4 : samedi OD3 + dimanche GPD3 Etc… 
* pour le 8 Pool Compétition62 NOUVEAU CETTE SAISON
SAMEDI OD1 + DIMANCHE GPD1 (même café)
Si qualifié au GPD1 grâce à l’OD1 possibilité de s’inscrire qu’à partir de l’OD3 pour une qualification au GPD 3
si pas qualifié possibilité de s’inscrire au OD2.


G : REPARTITION DES POINTS 
TABLEAUX DES SCORES PAR COEFFICIENT OPEN DEPARTEMENTAL + GRAND PRIX DEPARTEMENTAL 

                                                      Points Open Dép...                     Points GP Dép... 
Vainqueur 			         14 			   16 
Finaliste			         12				   14
½Finaliste			         10				   12
1/4 Finaliste			           8				   10
1/8 Finaliste			           6				     8
1/16 Finaliste 			           4
1/32 Finaliste			           2

